
République française
Département de la Loire

Arrondissement : ROANNE
COMMUNE DE JURE

Séance du mardi 11 juillet 2023

Membres en exercice :
11

Présents : 7

Votants: 7

Date de la convocation: 06/07/2023

L'an deux mille vingt-trois et le onze juillet l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Patrice ESPINASSE,

Présents : Patrice ESPINASSE, Olivier DUFOUR, Jean-Sébastien
COHAS, Chantal PALLANCHE, Françoise SAPIN, Gérard PEREZ,
Romain CHABRE
Représentés :
Excusés :  Franck BLANC, William GEORGES, Marie-Ange FOLLIOT
Absents :  Delphine FORISSIER
Secrétaire de séance : Romain CHABRE

DE_20230711_04
Aide aux populations d’Ukraine : renouvellement du concours financier au CCAS de Roanne

Le Maire rappelle au conseil municipal sa délibération n° DE_20220329_07 du 29 mars 2022 pour
l'attribution d'un concours financier centralisé par le CCAS de Roanne pour soutenir, accueillir,
accompagner les populations touchées par la situation en Ukraine.  
Cette participation s'élevant à 1.00 € par habitant, la somme de 254.00 € a ainsi été versée par la
commune en avril 2023 en faveur de cette action de solidarité. 
Le Maire fait part d'une demande du CCAS de Roanne pour renouveler cette action en 2023.
La commune est cette fois sollicitée à hauteur de 0.40 € par habitant soit un montant de 102.00 €
considérant la population légale de la commune de Juré au 1er janvier 2023.

Considérant la situation en Ukraine et la nécessité de continuer à accompagner les familles
ukrainiennes dans le Roannais ;

Considérant la capacité juridique et logistique du Centre Communal d’Action Sociale de Roanne
de centraliser le concours financier des communes et de constituer un fonds de solidarité ;

Vu la réunion des Maires de l'arrondissement de Roanne du 1er mars 2022 ainsi que celle du 28
mars 2023 avec l'approbation d'un concours financier de chaque commune à hauteur de quarante
centimes par habitant ;
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres
présents,
 DECIDE d'apporter à nouveau un concours financier à hauteur de quarante centimes par

habitant, soit un montant de 102.00 € au fonds de solidarité mis en place au CCAS de
Roanne pour soutenir, accueillir, accompagner les populations touchées par la situation en
Ukraine ;

 DIT que ce crédit sera prélevé de l'article 65888 du budget communal ;
 CHARGE le Maire et le Trésorier de l’application de la présente délibération.

   Ont signé au registre,

Le Maire, Patrice ESPINASSE  Le secrétaire de séance, Romain CHABRE

SOUS PREFECTURE DE ROANNE

Date de réception de l'AR: 12/07/2023
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